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CO~ . .LI'l'E SPECL.L DES RBE'UGIES ET PERSONNES DEPkCEES 
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GROUPE DE TR.WAIL "A" 

R.'.PPORT DU PRESIDENT CONCERN:.>NT LE P.~G&'I.PHE (a) DU 
~.::AND •• T DU SOUS-CO"J:TE (E/M'/Fl;.CT-FINDING/1) 

a 11. Guima.ra.es, President du sous-comi.tc de docUL1entation 

En tnnt que President du groupe de travail ".A", j 'ai l 'honneur de 

vous somnettre. le rapport des groupes de travail concernant le paragraphe 

(a) du 1~ndat du sous-comite. Je me suis permis de lui donner la forme d'un 

projet de 'rapport du sous-cor.U. te au Corni te special des refugies et person
! 

ne s depb.ce es. 

Ce r apport a e te adopte a l 'unnnimite sauf sur deux points : 

Le sous-pa ragrnphe (b) du paragraphe 7. Les quatre prer;rieres lignes de ce 

sous-paragraphe se teni1inant par " ••• ,. futur organisme international" ont 

6te adoptees, Deux r edactions ant e te proposeespour la fin de ce sous-para-

gr aphe, l'unc pa r l c dGlegue de la Yougosla vie, et l'autre par le delegue du 

Royaumo-UnrL. Toutef'ois, aucune des deux n'a ete acceptee par l'ensemble du 

,groupe. 

Un pro jet de recomma~dation qui au,rai t consti tue la conclusion du 
' . 

rapport du groupe de travail, a ete prQpose par le d~Hegue de la Yougosla-

vie r.w.is n 'a pas etc accepte par l 'ensemble du groupe. 

(Sign a ) D. McKILLOP 
President du Groupe de Travail "A". 
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COMITE SPECL\L. .. :-DES REFUGIES ET PERSONNES DEPLACEES 

SOUS-COMITE DE DOCUl\IENTATION 

GROUPE DE TR.A.V AIL 11 A" 

.PROJET DU RA.PPORT . DU SOUS-COlviiTE DE DOCUMEI\TTATION RELATIF .AU 
P LRI\.GR.i\.PHE . (a) DE SON HJ~TDI.T ( E/REF /FACT-FTIIDING/1) 

. (Chaque fois que, dans le document pr~sent, les termes "r~fugi~s 11 

et · 11perso~es d~placi~es 11 s~nt employes, ils le sont sans prejuger de la 
• ! 

question de savoir si les individus dont il s 1agit sont, ou ne sont pas, 

des refugies· ou personnes deplacees selon les definitions donn~es par le 

Gomi te s!l.ecial pour i.tls refug;ie s et personnes deplacees) 

En ce qui cone erne l9 paragraphe (a) de. son manda t 1 le Sous-Comi te 

f 't 1 I t t t" . ' · · a a~ es cons a a ~ons c~-apres : 

1. Que le nombre des personn~s deplac~es qui 1 en Europe et dans le 

Moyeh-Orient, re~roivent l'assistance de l'UNRRA, s 1 elevait au 31 mars 

1946, aussi precisement qu'il etait poss~ble de l'etabl~r, a 846.146 

2. Que l~ nombre des personnes qui, en Europe et dans le Moyen-Orient 1 

sont du ressort du Haut-Comffiissaria t .de la Soci~te des Nations pour lea 

. r efugies (r~fugies Nansen) 1 et qui n e sont pas comprises dans 1e nombre 

mentionne danS le paragraphe 1 Ci-dCSSUS' S I elcvai t e'U 31 IDar,S 19461 aUSSi 

pr6cisement quI il ~tai.t possible de 1 1 etablir OU de 1 1 ~Valuer 1 a 
(a) ·Refugies russes •• fl •••••• • . .... ~ • 150.000· 

·(b) Refugi~s ann~niens ..... •· ...... 100.000 

(o) , Refugies assyriens ~ ............. 1.000 

(d) Refugies sarrois ................ 5.000 
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3. Que 1e nonbre des pcrsonncs qui, en Europe, en .il.frique du Nord et 

dans 1e i.;_·foyen-Orient, re~oivent 1 1 a ssistance, ou sont du ressort du Coni te 

intergouvernenente.1 des refugics, et qui ne sont pas conprises dans 1es 

chiffrcs ind:Lques n.ux pare.grn.phes . l et 2 ci-dcssus, _ s 1 elevait au 31 mars 

1946, aUSSi prcciscncnt quI On pO_UVai t 1 I etablir OU 1 I CValuer J a 
Reft~.::-.ics venan t Cl 1 };.11er,mgne, 
d : "',t:~:ri che et du Pays de s Sudetes no. ooo 

Republicains cs-._:Jagnols rCfugi~s ••...• . •• 212.000 

. . . 

4. (2ue 1e n onbre des ref ugics e t personnes d6placees qui' en Europe, 

dans 1e Ivioyen-Orient e t en ; ... frique, re<;:oivent 1 1 assistance ou sont · du 

rEissor t des Gouverriemcnt~ des Nn.tions Unies, et qui ne sent pas deja 

~ . ' ' . . ' • ~ . 
compris dans 1e s . ·chiffre s indiques aux paragrn.phes 1, 2 et 3 ci-dessus., 

s 1 e1evait a~: 31 mars 1946~ aussi prec isem.ent qu'il etait possible de 1 1etn-

bl . ... · ' d l •' 1 • lr on e __ e7a u cr 
9 

n. 250.000. 

5. QcLe 1e ::'iOC.b r e total des refugies et personnes deplncees qui 1 en l<;urope, 

dans l e ·tloyen-C,rien t et en· Afrique, re~oi vent 1 1 assistance ou sont . du ressort 

de l ' l.i'NRI?.- J., du Hn.ut-Commissariat de la Societe des Nations pour les. re:('ugies 

et des Gouvcrnements de s Nations Unies, s 1 elevait au 31 mars 1946; aussi 

prccisement qu!il Ctait possible de 1 1 etablir ou de l 1 evaluer, a 
1.675.000 

6, Lc Scu3- Comite ne fait :pas figurer dans son r apport de tableaux d.es 

reft:giEb e t p c: rsonnes cleplac~es' par nati01nali te' ou par pays d I origine. 

Il estime qu'il ne dispose pas de temoignages suffisants pour lui pemettre 

d 1arrive r a~~ accord sur ·ce-point. 

7. Le Sous-Comi te ne s 1 estime pas en n:esure, en raison de facteur~:~ qui 
1 

a l'heure actuelle, ont nece ssairement un caractere incertain, d'exprimer 

une opinion s ur l e nombre des refugies qui seront' en f a it' du res sort 

du futur organisr.1e internationa l. Parmi ces facteurs figurent les 

suivants 
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' (a) le rapatrier.1cnt consti tue unc ope ration qui ne cesse de se poursuiYre, . 

et dans ccs conditions, il e; st i cJ.possible au sous-comite de pr~voir le 

point OU il en se r a .::trri ve au ;:10ment OU 1 'organisr.1e international entrero. 

e n fonctions. Toutefois, le sous-co1:1i t e croi t pouvoir expriiner avec 

confiance 1 'espoir que le r o.patriei:lent aura fait des progres considerabies 

dans l'intervalle. 

(b) le sous-paragraphc (ii) du paragraphe (c) de la resolution de l'~s-

semblee gene r a le en clc.te du 12 fevrier 1946, defini t les condi tiona qui 

· doi vent ~tre remplies avant qu 'un refugie ou une personne deplacee 

puisse $trc du ressort du futur organisi:1e international. 

LE DELEX;.DE DU ROY.AU:.lE-UNI PIDPOSE LE 'lEXTE strry.~T : 

11 ll. ·1 'heure actuelle' il n ' est pas etabli d 'une fa90n probahte 

11 qu 'il a etc pleiner,K:nt .satisf~ti t a ces conditions en ce qui cohcerne 

"tous l e s refugies ou pcrsonnes deplacees qui re9oivent en ce <.iloment . 

"1 'assista.nce ' · ou sont du ressort de 1 ' .UNRRA,. du Corni te intergouverne-

· 11 i~lental des refugies ou des gouvernei,iCnts des Nations Unies. II 

" LE DELEGUE DE h~ Y8\JG0:3L.~VU: PROPOSE DE SON COTE LE TEXTE SUIV;.NT 

"Au 31 r,1ars 191+6 , elate a laquelle ont ete. fournis les chiffres 
/ 

• susmentionnes, l e ckpi s tage dc:: s cr:lrnnels de guerre, des quislings, 

'aes traitc s et de::; :!Vcll:sl•.:.:\..;.t s che ", e t leur separation des autres refu-
" 
"gies et personne s deplacee;s, n'avaient pas encore ete effectues. Il 

"s'ensuit que cos chiff~s 'comprennent necessai~ment, a cet~ des refu-

'gies et pe rsohn'e s ut.iplilcees de bonne foi, ceux qui ne seront pas du 

"ressort ·a.u futur organisrao pour les :refugi6s ·et personnes deplacees et 

"que visent les definitions proposees pa r le Comi te special pour les 

"refugie s et personnes dt!placees.' 

8. . Le sous-comi tc -:,pprouve chaleureusement. les termes de la Resolution 

(92) portant sur lcs operations concernant les personnes deplacees, ado~ 

tee par le Conseil de l'UNRRA. 
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9. Le sous-co;:J.ite estiue que ~cs op~rD.tions de rapD.trienent seront 

plus fnci.le.s si l' on donne . Cj.CCes D.Uprcs . de~ refugies et des personnes 

dcplncees int8re ss0 s a un pe rsonnel . de liD.ison coupetent dlli.1ent ::tutorise 

par l e s -gouverne;~wnts .J.es pays d'origine. Ce personnel peut, ala ciemande 

cles Gouve rnements intC:resses, fournir 3.UX personnes dfplace es e t au.x 

nHugies le.s _re,nseignc;·Jent s n0 ce ssr~i re s concern:-tnt leur pays d'origine. 

10. Le sous-c9n:i:t6 e .stir.:.e que la. pr8se nce de t ous qriEU.nels de guerre, 

quislings et traitre s par;:li , l~S rcfugi cs e t personl)CS d:Jplacees dans 

l e s pays ou ils scjourncn~ actue llencnt, constituc un obstacle empechant 

ce s personne s d'exerccr libren~ent c t so.ns contrninte l c droit d'option 

l eur p e rr.1ettnnt de decider de · r ct'ourner ou de ne pas r et ourne r dans 

leur pays d ' originc , enplcine c~rm.~i-ssance e t a vec une entiere appre- · 

ciation de t ous l e s f'a i ts . se· re1.pportant a l a situation. Une telle con-

di tion pourrai t e f'fecti VCi;Jent 8Dpcche r un rLl.pa t r i ei:lent rapide. Le sous-

comi te estir:1e que la presence de crir:iinels de guerre, quislings et 
. I 

tra:ltres parr.1i l es personncs dcpla cees (particulicre:Je nt s 'ils se t:touvent 

dans une posi ~i on l eur con~e nint une ce rt::tine ::mt c ri te ou unc certaine 

re sponsa bil·i t e ) , r e ndrait ir.1possi ble en fait l ' appli ca tion des conditions 

contenues dans l e paragraphe (c) (ii) de la Resoluti on de l ' Assemblee 

generale en dD.te du 12 fevri~r 1946. 

11, Le sous-codi t e a pri s note des renseigneuents fournis par l 'UNR.R..~, 

selon l e squcls certa ines qu.es tiohs telles que l 'insuffisa nce des .aoyens 

de transport et de s disposi tions conce rnant l e passage en tmnsi t' ainsi 

qve le i:U."l.nque de place dans l es centre s d'accueil ont retarde le rapa- . 

trienent. Le sm.i.s -coui te a e t e egalenent ~nforme pn.r l 'UNRRA que des 

difficul t e s d ' ordre econor.uque ont parfois ausSi entr::tve l es. depln.cements 

ne ccssite s pa r l e rapatrie:,1e nt e t, bien qu'on ne puissc considerer le 

de sagre!-::1ent cause aux pers~nnes depl a cee s et au.x r efugie s par des condi

tions ~conor,1iqucs difficiles comme une raison valable de r efuser de se 

~ ' i I 
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peuvent ncn.rut~oins influc; r sur le desir qu'ont les gens de retourner dans 

leur pays d'origin~. 

12. Le sous-co;:Jite propose que le Couite special des refugies et per-

sonnes deplacees clemande au Conseil econor.U.que ct social d'appeler l'at-

tcntion des Nations Uni e s int~resseeset de tous autres organismes inter-

nationaux appropries sur la necessitc : 

(a) de mettre a ln disposition des services interesses les moyens 

de trnnsport necessaires pour poursui vre acti V8i:lent les operations 

de rapatriedcnt nv.:;..nt la venue de l'hiver, de telle . sorte que le 

plus grand noi;1bre possible de pe rsonnes deplacees ai t ete rapa-

trie avant lc 15 septei.lbre 1946; 

(b) de prendre toutc s r.1esures utiles pour que ce rapatriement ne 

puisse ~tre cntrave par les uifficultes de transit, de reception, 

d ' absorption ct de ra·.ri tailleiuont. 

N '~ P.A.S ETE .t..OOPTE P"',R L 'ENSE,.BLE DU GROUPE : 

Le CoLut£ special des refugfes et personnes deplaccles propose au 

Conseil econo1.lique et ~·ocial d 'attirer l 'attention de tout orga.nisr.1e 

international procedant a un recensement des porsonnes recevant assis-

tance ou la protection inter~~tionale sur 

a) la. necessi te de considerer com11e urgent lc recensem<::nt de toutes 
l e s pe rsonnes qui rec;oivcnt assistance et protection, 

b) l~importancc de l'aide que peuvent apporte r lcs officiers de 
liais.on compet~nts et CJ:urJ.ent accredi tes afin d 'assurer une coo
peration ~troite a cette tache avec le Gouvernement du pays dont 
les personnes recensees ont la nationali te ou dans lequel elles 
avaient anterieurer,lent leur residence habi tuelle, 

c) la necessi te de communiquer au fur et a me sure tous les rensei
gnements nsunis au Gouvcrnemont du pays clont lcs per~onnes en 
que stion ont l a nationalite ou dans lcquel clles avaient ante
ricureL1ent leur residence habi tuelle afin de leur perr.1ettre de 
verifier l~s infonnations fournies par les personnes recensees. 




